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Introduction


La notion de lien social est aujourd’hui inséparable de la conscience que les sociétés ont d’elles-mêmes et son usage courant peut être considéré comme l’expression d’une interrogation sur ce qui peut faire encore société dans un monde où la progression de l’individualisme apparaît comme inéluctable. Une société composée d’individus autonomes est-elle encore une société, et si oui, comment ? Depuis la fondation de leur discipline, les sociologues s’efforcent de répondre à cette question. Les premiers d’entre eux ont tenté d’apporter des explications fondées sur l’analyse de l’évolution des sociétés humaines. L’idée de lien social renvoyait alors à une vision historique à la fois du rapport entre l’individu et ses groupes d’appartenance, d’un côté, et des conditions du changement social de longue durée, de l’autre.

Si les individus ne s’étaient pas dotés d’un système d’assurances à visée universelle, ils seraient restés plus dépendants des protections données par leurs appartenances à des cercles sociaux plus restreints et le processus d’individualisation n’aurait pas pu être aussi rapide et aussi généralisé. Dans les sociétés rurales, par définition plus traditionnelles, les solidarités se développent essentiellement à l’échelon de la famille élargie. Liés à la famille pour leur protection, les individus le sont aussi pour leur reconnaissance, l’identité familiale étant alors le fondement de l’intégration sociale. Dans les sociétés modernes, les modèles institutionnels de la reconnaissance se sont individualisés, ils se fondent davantage sur des traits individuels que sur des traits collectifs. C’est moins le groupe en tant que tel qui fonde l’identité que la juxtaposition de groupes différents – ou de cercles sociaux1 – qui s’entrecroisent de façon unique en chaque individu. Il s’agit d’un processus historique qui place chaque individu dans une plus grande autonomie apparente par rapport aux groupes auxquels il est lié, mais qui l’oblige à se définir lui-même en fonction du regard d’autrui porté sur lui.

Il n’est pas rare d’entendre parler de « crise du lien social » et de la nécessité de « retisser » ou de « renouer » le lien social. L’expression « lien social » est aujourd’hui employée pour désigner tout à la fois le désir de vivre ensemble, la volonté de relier les individus dispersés, l’ambition d’une cohésion plus profonde de la société dans son ensemble.

Les sociologues savent que la vie en société place tout être humain dès sa naissance dans une relation d’interdépendance avec les autres et que la solidarité constitue à tous les stades de la socialisation le socle de ce que l’on pourrait appeler l’homo sociologicus, l’homme lié aux autres et à la société, non seulement pour assurer sa protection face aux aléas de la vie, mais aussi pour satisfaire son besoin vital de reconnaissance, source de son identité et de son existence en tant qu’homme.

Ce que l’on appelle la crise du lien social est alors sans doute lié à la conscience plus forte de phénomènes nouveaux qui, par leur ampleur, interrogent le citoyen ordinaire autant que le chercheur. Alors que la ville moderne est par excellence le lieu des mobilités et des brassages sociaux et culturels, elle apparaît aujourd’hui marquée par des processus de clôture sociale. Certains cherchent à faire sécession et à se protéger dans des quartiers privilégiés, d’autres tendent de s’affranchir de la présence quotidienne des pauvres et des immigrés tandis que des banlieues s’enlisent dans une précarité durable et se replient sur elles-mêmes, dans un entre-soi contraint. Cette ville à plusieurs compartiments fait apparaître un climat d’insécurité qui suscite de vives attentes en termes d’autorité, de surveillance policière et de contrôle social. De façon plus générale, la légitimité des grandes institutions chargées de la socialisation des individus et des groupes sociaux semble en crise. La confiance qu’elles inspiraient est en recul, aussi bien dans le domaine de la famille, de l’école, du travail, des services publics. Dans le domaine de la protection sociale, la crise semble profonde à un moment où les déséquilibres démographiques suscitent des besoins nouveaux et où des franges nombreuses de la population sont vouées au chômage récurrent, à des emplois incertains faiblement rémunérés. Ces mutations entraînent également une crise des identités et encouragent à réfléchir sur l’ensemble des liens qui attachent l’individu à la société.

Il ne peut exister de société humaine sans solidarité entre ses membres. Cette dernière correspond à une morale partagée par tous qui constitue le fondement de toute vie collective. Ce constat prolonge la thèse d’Émile Durkheim selon laquelle, si la solidarité a changé de nature au cours des siècles, passant, selon sa conceptualisation, de la solidarité mécanique à la solidarité organique, elle n’en constitue pas moins le principe organisateur de toute vie collective.

En partant de la conception durkheimienne de la solidarité, on s’interrogera dans ce livre sur les formes actuelles de la crise du lien social. Dans quels termes est-elle formulée ? Que révèle-t-elle ? Que nous apprend-elle sur les formes contemporaines de la solidarité ? La question de l’utilité peut paraître un peu simpliste tant la réponse semble évidente. Le lien social, quelles que soient les époques, a pour fonction d’unir les individus et les groupes sociaux et de leur garantir, par des règles communément partagées, une coexistence pacifique. Mais ne faut-il pas approfondir cette proposition ? Sur quoi peut reposer cette coexistence pacifique ?







1. Au sens de Georg Simmel ; voir ici.





CHAPITRE PREMIER
L’interrogation sociologique



La thèse d’Émile Durkheim intitulée De la division du travail social, soutenue le 3 mars 1893 à la faculté des lettres de Bordeaux, peut être considérée comme une introduction au lien social. Elle appartient au patrimoine conceptuel des sciences sociales. Elle est enseignée à ce titre dans les facultés de sociologie du monde entier. Les recherches en sciences sociales ne cessent depuis plus d’un siècle de se référer à la solidarité mécanique et à la solidarité organique. À travers les métamorphoses de la notion de solidarité, Durkheim analyse à la fois le processus de différenciation des individus et la cohésion des sociétés modernes. Au-delà de la sociologie, il faut aussi souligner l’importance historique de ce livre sur le plan des idées politiques. La thèse durkheimienne a, en effet, contribué au courant de pensée républicain qui a donné naissance à la doctrine du solidarisme dont l’essor à la fin du XIXe et au début du XXe a été considérable en France. Cette doctrine elle-même peut être considérée comme le soubassement idéologique de l’État social français, tel qu’il s’est institutionnalisé au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. On s’attachera dans ce chapitre à dégager à la fois la portée heuristique, les limites et les convergences de cette thèse par rapport à d’autres recherches sociologiques réalisées à la même époque.



I. – Autonomie et dépendance

Durkheim formule la question à l’origine de sa thèse de la façon suivante : « Comment se fait-il que, tout en devenant plus autonome, l’individu dépende plus étroitement de la société1 ? » En d’autres termes, une société composée d’individus de plus en plus différenciés est-elle encore vraiment une société et, si oui, comment ? Durkheim remarque que les deux mouvements d’autonomie et de dépendance se poursuivent parallèlement et déclare, à la fin de la préface de la première édition : « Il nous a paru que ce qui résolvait cette apparente antinomie, c’est la transformation de la solidarité sociale, due au développement toujours plus considérable de la division du travail. Voilà comment nous avons été amenés à faire de cette dernière l’objet de cette étude2. » Ce projet le conduit à apporter des explications fondées sur l’analyse des conditions du changement social de longue durée, au sens du passage de la société traditionnelle à la société moderne.

Reprenons tout d’abord la définition des deux concepts de base. La solidarité mécanique correspond à la solidarité par similitude. Elle renvoie aux sociétés traditionnelles dans lesquelles individus sont peu différenciés les uns des autres, partagent les mêmes sentiments, obéissent aux mêmes croyances et adhèrent aux mêmes valeurs. La solidarité organique est la forme opposée, celle qui caractérise les sociétés modernes. Ce qui fait le lien social dans ce cas, c’est avant tout l’interdépendance des fonctions, laquelle confère à tous les individus, aussi différents soient-ils, une position sociale précise. Durkheim utilise aussi l’expression de segment pour désigner un groupe social dans lequel les individus sont étroitement intégrés. La solidarité mécanique correspond à une structure sociale caractérisée par un système de segments homogènes et semblables entre eux. La solidarité organique, au contraire, est constituée non par ce type de segments, mais « par un système d’organes différents dont chacun a un rôle spécial et qui sont formés eux-mêmes de parties différenciées3 ».

Durkheim n’est toutefois pas le seul à poser la question de la transformation du lien social. Avant de publier sa thèse, il avait pris connaissance du livre du sociologue allemand Ferdinand Tönnies intitulé Gemeinschaft und Gesellschaft4 paru en 1887, puisqu’il en fit même le commentaire critique dans la Revue philosophique dès 18895. La convergence entre les deux auteurs est, à première vue, frappante. Tous deux abordent la même question et tentent d’y répondre par une analyse de grande ampleur portant sur la transformation historique des sociétés humaines.

Tönnies explique l’individualisation croissante des relations humaines en mobilisant deux concepts principaux, la Gemeinschaft et la Gesellschaft. En réalité, il s’agit pour lui d’étudier la transformation du lien social en opposant l’ensemble des états émotionnels et affectifs, des traditions et des habitudes auquel renvoie la Gemeinschaft à la nature essentiellement individuelle, impersonnelle et contractuelle des relations qui caractérisent ce qu’il appelle la Gesellschaft. Alors que, dans la Gemeinschaft, les hommes sont organiquement liés les uns aux autres, et cela malgré toute séparation, ils sont organiquement séparés dans le Gesellschaft, et cela malgré toute liaison. « Tout ce qui est confiant, intime, vivant exclusivement ensemble est compris comme la vie en communauté (c’est ainsi que nous le croyons). La société est ce qui est public ; elle est le monde ; on se trouve au contraire en communauté avec les siens dès la naissance, lié à eux dans le bien comme dans le mal. On entre dans la société comme en terre étrangère6. »

Même si, comme le déplorera Durkheim, les mots de Gemeinschaft et de Gesellschaft dont se sert Tönnies pour qualifier deux espèces de société sont intraduisibles, ils ne sont pas sans rappeler les deux types de solidarité, l’une mécanique, proche de la notion de Gemeinschaft, l’autre organique, proche de la notion de Gesellschaft. À vrai dire, cette comparaison se complique dès qu’on cherche à l’approfondir. Tönnies distingue en effet la volonté organique à la volonté réfléchie. La première est « l’équivalent psychologique du corps humain, ou le principe de l’unité de la vie, dans la mesure où ce principe est considéré sous cette forme de la réalité à laquelle appartient la pensée elle-même […]. Elle implique la pensée comme l’organisme implique les cellules du cerveau dont les excitations doivent être représentées comme des activités physiologiques de la pensée7 ». La seconde, au contraire, est « un produit de la pensée elle-même, à laquelle donc ne revient une réalité propre que par rapport à sa cause – le sujet pensant –, même si cette réalité peut être reconnue par d’autres et considérée comme telle8 ».

La volonté organique se manifeste dans le plaisir, l’habitude et la mémoire ; elle enveloppe la pensée et la détermine, et constitue la source de toute entreprise et de toute création. En un mot, elle caractérise la Gemeinschaft. La seconde est le produit de la pensée qui sert à guider et à orienter les forces et les élans jaillis de la volonté organique. Elle renvoie à la Gesellschaft. Le rôle de la réflexion consiste à séparer et à opposer le but et les moyens. Pour Tönnies, le capitalisme est avant tout la conséquence de la disparition de la communauté et son remplacement par des modes d’organisation, un droit et des principes de gouvernement non communautaires. Autrement dit, pour Tönnies, la composition de la Gemeinschaft est organique, tandis que celle de la Gesellschaft est mécanique.

Ce renversement conceptuel opéré par Durkheim traduit un désaccord profond avec le sociologue allemand. Tout en reconnaissant à l’ouvrage de Tönnies « une véritable force de pensée et une puissance peu commune de construction », Durkheim s’oppose en effet à la théorie de la Gesellschaft et considère que Tönnies aurait dû découvrir lui-même que le type social de la Gesellschaft est tout aussi naturel que les agrégats communautaires de taille réduite. Il lui reproche de ne pas avoir observé suffisamment les faits et de s’en être tenu à des constructions conceptuelles abstraites. Il voit chez Tönnies l’illustration d’une préférence de type néoromantique pour l’union intime et chaleureuse des communautés traditionnelles et considère que sa méthode pour définir la vie collective de la Gesellschaft est « toute idéologique ». Autrement dit, Durkheim s’oppose à la démarche dialectique et classificatoire de Tönnies qui est, selon lui, caractéristique des méthodes employées par les logiciens allemands. Il affirme par là même la nécessité de procéder par induction, ce qui revient, par exemple, à « étudier la Gesellschaft à travers le droit et les mœurs qui lui sont propres et qui en revêtent la structure »9.

Il faut reconnaître avec Raymond Aron que « la critique de Durkheim passe à côté de la signification véritable des catégories de Tönnies : Durkheim songe avant tout à deux formes réelles, Tönnies à deux types idéaux, utilisables pour l’analyse de tous les groupements et non pas seulement de l’ensemble social10 ». Tönnies répondra d’ailleurs à Durkheim, en 1896, en lui faisant remarquer que ce qui lui importe, ce n’est pas une « continuité » empirique des formes de société, mais une typologie des « modes possibles de comportement positif des hommes les uns à l’égard des autres »11. Ce débat renvoie de façon plus générale aux difficultés des échanges entre les sociologies allemande et française. Ainsi, au-delà de la sensibilité commune à l’égard des transformations du lien social, Tönnies et Durkheim représentent deux approches divergentes que l’on ne peut vraiment comprendre qu’en les replaçant dans les contextes particuliers de l’Allemagne et de la France à la fin du XIXe siècle.

Lorsque Durkheim écrivait en 1889 qu’il faudrait un livre pour répondre à Tönnies, il pensait sans doute déjà à la structure de la démonstration que l’on retrouve dans La Division du travail social. C’est la raison pour laquelle on peut dire que, en écrivant sa thèse, Durkheim, au-delà du thème traité, avait pour ambition d’affirmer le sens qu’il entendait donner à la sociologie, notamment par rapport à la sociologie allemande de son époque.

Soulignons aussi que cette opposition entre deux types de lien social se retrouve également chez Max Weber. La façon dont ce dernier analyse la nature des activités et des relations sociales est d’ailleurs fortement influencée par la typologie de Tönnies. Il définit l’activité sociale comme « l’action spécifique des hommes orientée significativement d’après le comportement d’autrui » et distingue quatre types idéaux : le type traditionnel, le type « affectuel », le type rationnel en valeur et le type rationnel en finalité. Les deux premiers sont pour lui des cas limites de l’action orientée de manière significativement consciente. Ils sont proches en cela du concept de volonté organique. Les deux seconds peuvent être également rapprochés de la volonté réfléchie. Weber prolonge sa réflexion en distinguant deux grands types de « relations sociales solidaires » : communautaire (communalisation) et associatif (sociation). Le premier relève du sentiment qu’éprouvent les hommes de s’appartenir mutuellement, d’être engagés dans une vie collective qui intègre chacun de façon entière ; le second repose sur la recherche de compromis d’intérêts motivés rationnellement, soit en valeur, soit en finalité. Bien que ces deux types correspondent à des formes d’organisation opposées, que l’on peut distinguer dans l’évolution historique, Weber souligne qu’ils peuvent, l’un et l’autre, en tant que types idéaux, participer de la même structure sociale et aider ainsi à la compréhension du lien social. Un groupement familial peut en effet être à la fois ressenti comme une « communalisation » et organisé par ses membres comme une « sociation ».

Pour Tönnies, Weber ou Durkheim, l’idée de lien social est, on le voit, inséparable d’une vision historique de la société et des conditions du changement social de longue durée, le passage de la société traditionnelle à la société moderne. Mais revenons à la thèse de Durkheim.





II. – Les fondements du lien social

De la division du travail social se compose de trois parties. Le livre premier définit la fonction de division du travail et oppose de façon analytique la solidarité mécanique et la solidarité organique. Le livre II étudie les causes et les conditions, et le livre III s’interroge sur les formes anormales de la division du travail. Le premier comprend l’essentiel des concepts mobilisés dans la démonstration.

 

1. La complémentarité des êtres humains. – Pour parvenir à cette opposition entre solidarité mécanique et solidarité organique, Durkheim avait au préalable élaboré d’autres concepts (voir tableau 1). En premier lieu, celui de conscience collective qu’il définit comme « l’ensemble des croyances et des sentiments communs à la moyenne des membres d’une même société ». Elle forme selon lui un système déterminé qui a sa vie propre et correspond au « type psychique de la société, type qui a ses propriétés, ses conditions d’existence, son mode de développement, tout comme les types individuels, quoique d’une autre manière »12. Cette définition permet de distinguer les sociétés traditionnelles et les sociétés modernes. Dans les premières, la conscience collective couvre la plus grande partie des existences individuelles tant les sentiments sont éprouvés en commun et tant les rites qui caractérisent la vie sociale sont définis avec précision. La signification des actes et des croyances s’impose à tous. L’individu est en quelque sorte absorbé par le groupe. Dans les secondes, la conscience collective s’affaiblit. La marge d’interprétation individuelle des interdits sociaux s’étend et le contrôle social diminue. L’unité de la société apparaît plus faiblement. Durkheim va même plus loin. Pour lui, « le progrès de la division du travail sera d’autant plus difficile et lent que la conscience commune aura plus de vitalité et de précision. Inversement, il sera d’autant plus rapide que l’individu pourra plus facilement se mettre en harmonie avec son milieu personnel13 ». En d’autres termes, l’affaiblissement de la conscience collective n’est pas seulement une dimension de la solidarité organique, c’est aussi une condition de la division du travail. Celle-ci n’est possible que si l’individu est capable de se mouvoir avec indépendance par rapport à son groupe. Mais, en même temps, les individus qui composent la société peuvent perdre de vue le sens de leur complémentarité et se replier sur eux-mêmes. C’est la raison pour laquelle Durkheim insistait tant sur la morale laïque comme instance unificatrice.

Dans le prolongement des travaux des psychologues sociaux, il est devenu courant aujourd’hui de distinguer les représentations collectives au sens de Durkheim des représentations sociales14. Ces dernières n’impliquent pas une forte stabilité de leur transmission et de leur reproduction15, mais une plus grande diversité d’origine, tant dans les individus que dans les groupes, et une possibilité d’évolution sous l’influence conjointe des mécanismes de reproduction et d’acquisition au cours des interactions multiples de la vie sociale. Autrement dit, les sociologues prennent acte de l’affaiblissement de la conscience collective et cherchent à expliquer non pas le caractère immuable de cette dernière, mais la diversité et la transformation incessante des représentations sociales, ce qui constitue, en un mot, la dynamique propre des sociétés modernes. Cela dit, si le concept de conscience collective semble peu adapté aux sociétés contemporaines, il reste pertinent pour qualifier les sociétés traditionnelles.



Tableau 1. – La conception durkheimienne

de la solidarité mécanique et de la solidarité organique
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	Solidarité mécanique (caractéristique des sociétés traditionnelles)

	Intégration sociale*

	
Homogénéité

Valeurs et croyances partagées

Nombreux rituels


	Similitudes des individus et de leurs fonctions

	
Forte

Existence commandée par des impératifs et des interdits sociaux


	
Droit répressif

Sanction des fautes et des crimes





	
Solidarité organique

(caractéristique des sociétés modernes)


	Intégration sociale*

	
Diversité

Valeurs et croyances distinctes

Interdépendance comme effet de la division du travail


	
Différenciation des individus et complémentarité des fonctions

Pluralité des liens sociaux et variation de leur intensité selon les individus


	
Faible et en déclin

Marge d’interprétation plus étendue des impératifs sociaux


	
Droit restitutif ou coopératif

Le but est de réparer les fautes et de favoriser la coopération des individus




	* Au double sens d’intégration des individus à la société et d’intégration de la société.








Durkheim ne s’est d’ailleurs pas tenu à ce seul concept. Pour construire sa démonstration, il insiste dès le premier chapitre du livre I sur la relation entre la solidarité et le droit. Plus les relations entre les membres d’une société sont soutenues, plus la solidarité entre eux a des chances d’être intense. Il souligne que « le nombre de ces relations est nécessairement proportionnel à celui des règles juridiques qui les déterminent16 ». Ce constat le conduit à distinguer deux espèces de règles juridiques selon les différentes sanctions qui y sont attachées : le droit répressif, qui sanctionne les fautes et les crimes, et le droit restitutif, qui n’implique pas nécessairement une souffrance infligée à l’agent, mais consiste seulement à remettre les choses en l’état et à organiser la coopération entre les individus. Le premier atteint l’individu dans son honneur, sa fortune ou sa liberté et conduit par conséquent à le priver de tout ou partie de ses biens ou de ses jouissances. Il relève du droit pénal. Le second vise le rétablissement des rapports antérieurs à l’acte incriminé – autrement dit, le fonctionnement social jugé normal. Il combat ainsi la déviation et peut relever tout aussi bien du droit civil, du droit commercial, que du droit administratif et constitutionnel. Bien que le droit répressif existe dans toute société, il caractérise davantage les sociétés à solidarité mécanique, puisque la multiplication des sanctions révèle la force de la conscience collective et l’obligation de faire respecter les interdits sociaux. Le droit restitutif correspond aux sociétés à solidarité organique. Il reflète la nécessité d’une organisation susceptible d’assurer une existence coordonnée entre des membres différenciés d’une même société. Il est par essence coopératif, qualificatif qu’utilise également Durkheim pour le définir.

Ainsi, pour Durkheim, la division du travail que l’on observe dans les sociétés modernes n’est pas un obstacle à la solidarité. Au contraire, elle en est même le fondement. Le plus remarquable de ses effets n’est pas d’augmenter le rendement des fonctions divisées, mais de les rendre solidaires. Les individus ne sont pas indépendants, ils doivent se concerter. La division du travail, loin de diviser les hommes, renforce leur complémentarité en les obligeant à coopérer. Chacun acquiert ainsi de son travail le sentiment d’être utile à l’ensemble. C’est dans la relation de travail elle-même que le salarié peut retirer des satisfactions, et celles-ci sont en grande partie liées à la reconnaissance par les autres salariés de sa contribution à l’activité productive. Ce processus est fondé sur le principe de la complémentarité des fonctions qui implique l’intériorisation par chacun d’un rôle correspondant à une forme de participation au système social dans son ensemble.

Durkheim ne se limite pas au constat du passage de la solidarité mécanique à la solidarité organique. Il entreprend aussi plusieurs analyses complémentaires qui restent aujourd’hui encore fondamentales dans la perspective de l’étude des liens sociaux. Notons tout d’abord le passage dans lequel Durkheim cherche à évaluer la part de la solidarité organique dans la cohésion générale de la société. Après avoir démontré que les liens sont plus nombreux dans les sociétés modernes conformément à la loi de la complémentarité et la coopération des individus, il s’interroge sur leur intensité. Il se peut en effet que ces liens, tout en étant plus nombreux, soient plus faibles. Cette thèse est d’ailleurs souvent débattue aujourd’hui17. Nombre de sociologues insistent sur le caractère électif, souple, non contraint mais en même temps fragile des liens sociaux. On aurait parfois tendance à penser que les sociétés traditionnelles étaient plus préservées des ruptures de liens que ne le sont les sociétés modernes. Durkheim parvient à prouver le contraire. Il s’appuie sur plusieurs exemples empiriques pour démontrer que, dans les sociétés anciennes, le lien social était trop faible pour retenir les hommes malgré eux. Il n’était pas rare dans certaines sociétés que les hommes abandonnent leurs chefs pour échapper à leur autorité et trouver des satisfactions dans la vie errante18.

Autrement dit, lorsque la solidarité est fondée sur l’uniformité imposée des croyances et des pratiques, la société n’est troublée dans son organisation interne ni par le départ de certains membres ni par l’arrivée d’individus supplémentaires pour peu que des places vides soient à prendre. En revanche, lorsque la division du travail constitue le principe même de la vie sociale, l’intégration d’éléments nouveaux peut altérer les rapports d’interdépendance existants et aboutir à des formes de rejet social. Durkheim met ainsi, au moins implicitement, l’accent sur les formes potentielles de discriminations dans les sociétés modernes. Lorsque l’utilité de chacun est définie en fonction de sa participation au fonctionnement de l’ensemble, l’autre, en provenance d’un pays étranger et porteur d’une culture différente, peut être perçu comme une menace. La complémentarité ne va pas de soi, elle est fragile et peut se traduire par des réactions de racisme. De même, perdre sa place dans un système d’interdépendances avancées constitue pour l’individu une épreuve particulièrement douloureuse. Elle signifie pour lui la perte de son utilité sociale.

Une autre observation de Durkheim mérite une attention particulière. Le chapitre II du livre II, consacré aux causes de la division du travail, se termine par une longue note de bas de page dans laquelle il est question de la possibilité d’exceptions à la loi générale de l’évolution progressive de la division du travail. La question est de savoir s’il est possible que subsistent dans une société organisée sous la forme de la solidarité organique des segments homogènes et semblables caractéristiques de la solidarité mécanique. Le fait que cette observation n’ait que le statut de note dans la démonstration est révélateur du problème auquel Durkheim est confronté. Si une loi générale est contredite par des faits, elle perd son caractère de loi générale. Durkheim aborde cependant le problème en évoquant le cas de l’Angleterre : « Mais il peut très bien se faire que, dans une société en particulier, une certaine division du travail économique soit très développée, quoique le type segmentaire y soit encore assez fortement prononcé. Il semble que c’est le cas de l’Angleterre. La grande industrie, le grand commerce paraissent y être aussi développés que sur le continent, quoique le système alvéolaire y soit encore très marqué, comme le prouvent et l’autonomie de la vie locale et l’autorité qu’y conserve la tradition19. » Comment interpréter cette contradiction ? Premièrement, Durkheim insiste dans ce cas sur le caractère économique et non pas social de cette division du travail. Celle-ci ne s’est réalisée qu’à la superficie de la vie sociale20. Ainsi, la division du travail ne serait qu’une enveloppe caractéristique de la civilisation économique, mais contenant en réalité une structure sociale d’espèce inférieure. Durkheim précise que, si ce cas se présente, il n’est qu’exceptionnel et il termine sa note de fin de chapitre de façon optimiste : « Le principe que nous avons posé est donc vrai d’une manière très générale, et cela suffit à notre démonstration. » Il apparaît pourtant clairement aujourd’hui que les observations de Durkheim ne sont pas aussi exceptionnelles. Les sociologues contemporains sont plus sensibles à l’entrecroisement, au sein même des sociétés modernes, de liens sociaux de nature différente, les uns renvoyant à la solidarité organique, les autres à la solidarité mécanique.

En d’autres termes, les liens issus de la complémentarité des fonctions n’ont pas entièrement dissous les liens plus anciens issus de l’homogénéité des croyances et des pratiques. On pourrait même dire que l’affaiblissement de la conscience collective et le risque de dissolution des valeurs ont fait naître dans certains cas des formes de résistance à l’interdépendance généralisée sous la forme de regroupements communautaires. Le débat actuel sur le communautarisme illustre, sous son caractère souvent radical, la volonté de certains d’opter pour une organisation sociale plus proche de la solidarité mécanique que de la solidarité organique. Au demeurant, si les sociologues d’aujourd’hui opposent, de façon courante, les liens entre des proches et les liens entre des personnes différentes, c’est essentiellement pour mieux en évaluer leur force respective et non plus pour les inscrire dans une grande loi sur l’évolution historique des sociétés. C’est dans cet esprit que l’on distingue désormais couramment la fonction de bonding (rester entre soi) et celle de bridging (faire le pont). Les travaux sociologiques actuels n’invalident pas la démarche et les concepts de Durkheim, mais insistent davantage sur la complexité des sociétés modernes.

Enfin, il convient de prendre en compte une autre caractéristique du lien social. Dans le chapitre IV du livre II, il est question de l’hérédité et de l’affaiblissement de son rôle dans les sociétés à solidarité organique. La division du travail modifie en profondeur la loi de la transmission des vocations. L’opposition entre les sociétés traditionnelles et les sociétés modernes apparaît encore une fois de façon saisissante dans la démonstration de Durkheim. D’après lui, la division de travail rend l’individu plus libre de choisir entre plusieurs métiers. Dans les sociétés modernes, les individus ne sont plus astreints à répéter ce qu’ont fait leurs pères. Ils peuvent s’affranchir des liens qui, dans les sociétés plus anciennes, enchaînaient les hommes et les femmes à leur groupe d’origine et entravaient leurs mouvements.

Pour Durkheim, l’essentiel est de démontrer que la solidarité organique consacre l’individu en lui assurant une plus grande marge de manœuvre dans la société21. Il faut y voir le processus de développement de la personnalité individuelle22. Encore faut-il, comme le rappelle François Filloux, souligner que, pour Durkheim, « l’individualisme requis par la nature des sociétés modernes n’implique aucunement un primat épistémologique, éthique ou psychologique de l’individu. Il ne s’agit ni de définir la constitution du lien social à partir de finalités individuelles, ni de déduire quelque morale à partir de l’individu – à la manière de Kant ou des anarchistes –, ni enfin de confondre personnalisation et égoïsme. Produit de l’être-en-groupe, l’individualisme oriente les individus vers la réalisation de soi, mais réclame dans le même mouvement l’apprentissage du lien aux autres : à la fois les respecter (les reconnaître en tant que symboles du groupe qui nous fonde) et les aimer (sentir en eux ce qui nous fait être nous-mêmes)23 ».

C’est dans cet esprit que Durkheim insiste sur la nécessité d’une morale collective différente de celle qui est fondée sur la liberté individuelle : « La seule puissance qui puisse servir de modérateur à l’égoïsme individuel est celle du groupe ; la seule qui puisse servir de modérateur à l’égoïsme des groupes est celle d’un autre groupe qui les embrasse24. » Raymond Aron a raison de souligner, lorsqu’il commente Durkheim, que, « même dans cette société qui autorise chacun à être lui-même, il y a une part, plus considérable que nous croyons, de conscience collective présente dans les consciences individuelles25 ». Si la division du travail aboutit à la naissance de l’individu, Durkheim se garde bien d’en faire un objet de culte et une finalité de l’organisation sociale. L’individu dont il parle est avant tout la personne humaine in abstracto qui porte en elle les liens qui la rattachent à autrui et constituent son humanité.

 

2. Les formes anormales de la division du travail. – Dans une organisation productive moderne, la coopération s’impose, car aucun individu n’est susceptible d’exercer toutes les fonctions à la fois. Ainsi, la solidarité organique est pour Durkheim la forme normale de la solidarité dans les sociétés modernes. Après avoir analysé les causes et les conditions de cette division du travail, il en examine les formes anormales. Cette dernière partie de l’ouvrage, correspondant au livre III, est nettement plus courte et moins élaborée que les deux autres. Elle est toutefois intéressante en ce qu’elle analyse les pathologies des sociétés modernes26.

La première forme anormale relève de l’anomie qui règne en particulier au moment des crises industrielles ou commerciales. Durkheim lui consacre le premier chapitre. Les faillites sont des ruptures partielles de la solidarité organique. Certaines fonctions ne sont plus ajustées les unes aux autres. Lorsque la division du travail est poussée trop loin, elle est source de désintégration. Pour Durkheim, c’est surtout dans la grande industrie que ces déchirements se produisent de façon aiguë. Il en tire la conclusion qu’une réglementation est nécessaire et qu’il faut modérer la concurrence. Il est frappant de constater que Durkheim aborde également la question, dont on parle tant aujourd’hui, de la mondialisation de l’économie. Même s’il n’utilise pas cette expression, il s’inquiète de la fusion des marchés économiques et il y voit une difficulté plus grande d’ajustement aux besoins des consommateurs et un risque de crise généralisée.

Les trois dernières pages de ce chapitre renvoient à une question de nature sensiblement différente. Durkheim s’interroge sur les effets de ce que Georges Friedmann appela ensuite « le travail en miettes27 ». La répétition des mêmes mouvements avec une régularité monotone a pour effet de transformer le travailleur en une machine inerte28. On ne peut pas rester, souligne Durkheim, indifférent à un pareil avilissement de la nature humaine. Il est frappant de constater que ce chapitre sur la division du travail anomique traite à la fois des crises qui accompagnent le fonctionnement d’une économie globalisée et de la condition appauvrie des travailleurs soumis à mouvements répétitifs. Sans doute Durkheim aurait-il pu accorder plus d’importance à l’organisation du travail proprement dite et lui consacrer un chapitre entier. C’est le sens de la critique que Friedmann ne manqua pas de lui faire au milieu des années 1950, au moment où la sociologie du travail se constitue29. En outre, étant donné le mode de production caractéristique de la société industrielle, on peut se demander si la parcellisation des tâches ne constitue pas une forme « normale » plutôt qu’« anormale » de la division du travail. Cela dit, on peut aussi souligner qu’il était cohérent de mettre en relation dans le même chapitre les effets de l’organisation scientifique du travail répondant à des objectifs de production de masse avec le risque de crises industrielles dans un marché de plus en plus mondialisé.
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